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HARMONISATION DES RÈGLES D'ORIGINE

Comme le Comité des règles d'origine en est convenu à sa réunion des 22 et 26 février 1999,
la communication ci-après a été envoyée par le Président dudit Comité au Président du Comité
technique des règles d'origine le 3 mars 1999:

_______________

"Le Comité des règles d'origine (CRO) s'est réuni les 22 et 26 février 1999 pour examiner la
question non résolue de la structure architecturale globale des règles d'origine harmonisées, qui lui
avait été soumise par le Comité technique des règles d'origine (CTRO) pour décision.  Afin de
progresser davantage sur cette question, il a été jugé nécessaire d'éclaircir d'autres points soulevés par
des délégués concernant certains aspects administratifs de l'application de trois options, ainsi que des
points concernant des questions de fond.  Dans ce contexte, certaines questions soulevées par les
délégations ont été soumises aux auteurs des options A, B et C afin d'obtenir d'autres éclaircissements.
Dans le même temps, les Membres ont estimé qu'il serait utile de transmettre aussi ces questions
au CTRO, qui souhaitera peut-être voir s'il peut aider à les clarifier.  Ces questions figurent dans le
document ci-joint (G/RO/W/41).

Je vous saurais gré de bien vouloir porter ce qui précède à l'attention des membres du CTRO."

__________


